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L'an deux mille vingt deux 
Le  Lundi dix-neuf Septembre  à vingt heures trente  
 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s'est réuni Salle Pierre RICHEFEU 
de l’Hôtel de Ville en séance publique sous la présidence de Monsieur 
GOUHIER Sébastien, Maire. 
 
Etaient présents : M. GOUHIER Maire, M. GERAULT, Mme VASSEUR,                        
M. DAVID, Mme BALLESTER,  M. CHAUCHET, Mme ABEGG ; M. RICART,              
M. PERROTIN, M. PINCHAULT, Mme GUERIN, Mme BARBERO, M. GIRAUD,              
M. LELIEVRE, Mme JOUBERT, Mme LECLERCQ, Mme PERRIOT-PASQUET, 
Mme ROQUAIN, M. POIRRIER, Mme TESSIER, M. RAGOT, M. HALILOU,                  
Mme FIEZ. 
 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 

Etaient absents : M. WEIBEL (pouvoir à Mme BARBERO) ;  Mme LE DILLY 
(pouvoir à M. DAVID) ; M. MEUNIER excusé ; M. FOUCHARD (pouvoir à Mme 
FIEZ) 
 
M. Stéphane GERAULT a été élu Secrétaire. 
 
 
I – URBANISME 

 
A – Vente d’un terrain agricole situé aux Truberdières 
 

Monsieur le Maire rappelle que la commune d’Ecommoy s’est engagée dans une 
démarche destinée à favoriser l'installation d'un ou plusieurs agriculteurs bio sur le 
territoire, afin de contribuer à une amélioration de la qualité de l'eau sur le secteur, 
incluant une diminution des risques aux pesticides, tout en faisant la promotion de 
l’agriculture locale de proximité et de qualité dans le cadre de la Loi EGAlim. 
 
Elle est accompagnée pour cela par la Coopérative d’Installation en Agriculture 
Paysanne (CIAP 72), le Groupement des Agriculteurs Biologiques de la Sarthe 
(GAB 72) et Terre de Liens Pays de la Loire (TDL PDL) qui sont des structures 
œuvrant à l’installation en agriculture biologique paysanne, avec un financement 
obtenu dans le cadre du Contrat Territorial Eau. 
Ces démarches se concrétisent maintenant avec l’arrivée possible de Mme Claire 
Brault, qui fait la demande d’acquisition de la parcelle de terrain agricole, cadastrée 
ZE 45 d’une superficie de 24 255 m² située au lieu-dit « Les Truberdières », et 
propriété communale. 
 
L’évaluation du service des domaines en date du 30 Août 2022 s’élève à 0,35 € du 
m2 avec une marge de négociation de plus ou moins 10 %. 
 
Après présentation de Mme Brault et de son projet, Monsieur le Maire demande au 
Conseil Municipal de l’autoriser à mettre en vente ce bien au prix fixé par le service 
des domaines. 
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